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Un titre d’identité, c’est quoi ? 

Un titre d’identité est un document officiel. 

C’est un document important qui prouve qui je suis. 

Ce document peut être le passeport ou la carte d’identité par exemple 

Plus simplement, 

un titre d’identité peut aussi s’appeler : 

• Papier d’identité 

• ou document d’identité 

 

Validité de ma carte d’identité 

Selon ma situation,  

la durée de validité de ma carte d'identité est passée de 10 à 15 ans.  

Je peux refaire ma carte avant la fin de validité  

dans certains cas :  



 

  
 

 

 

 

 

 

 

• perte de la carte,  

• vol de la carte,  

• changement d’adresse,  

• changement d’état civil.  

Par exemple : mariage, divorce, changement de prénom.  

Pour vérifier la validité de ma carte d'identité,  

Je clique ici : Validité de la Carte Nationale d'Identité  

 

J’ai besoin de faire une carte d’identité 

J’ai besoin de faire un passeport 

 

Je fais une pré-demande sur internet 

La pré-demande permet : 

• de remplir le formulaire chez moi, 

• de gagner du temps en mairie 

Pour faire ma pré-demande, 

Je dois créer un compte personne sur le site Internet :  

Je clique que sur ants.gouv.fr  

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F35005#:~:text=Si%20la%20carte%20%C3%A9tait%20encore,de%2010%20%C3%A0%2015%20ans.
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne


 

  
 

 

 

 

 

 

 

Je prends rendez-vous avec le service citoyenneté de 

Saint-Cloud 

par téléphone au 01 47 71 53 49 

par mail citoyennete@saintcloud.fr 

sur le site internet de Saint-Cloud  

 

 

Je prends mes documents 

J’ai 18 ans, je fais faire une carte d’identité 

J’ai 18 ans, je fais faire un passeport 

Je prends : 

• 1 photo d’identité de moins de 6 mois 

• 1 facture d’électricité 

ou 

1 facture de téléphone 

ou 

1 quittance de loyer 

ou 

1 avis d’imposition 

mailto:citoyennete@saintcloud.fr
https://www.saintcloud.fr/titres-didentite


 

  
 

 

 

 

 

 

 

ou 

1 attestation d’assurance habitation 

• Ma carte d’identité actuelle  

ou  

mon passeport actuel 

 

 

• Si j’ai perdu mon passeport ou ma carte d’identité 

• Si je demande un passeport ou une carte d’identité pour la 

première fois 

• Si je veux que mon nom d’usage soit sur mon passeport ou ma 

carte d’identité 

• S’il n’y a pas longtemps que je suis français 

Je téléphone à la mairie 

pour connaitre les autres documents que je dois apporter 

Service citoyenneté de la mairie de Saint-Cloud 

 01 47 71 53 49 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

Je n’ai pas 18 ans, je fais faire une carte d’identité 

Je n’ai pas 18 ans, je fais faire un passeport 

Je prends : 

• 1 photo d’identité de moins de 6 mois 

• 1 facture d’électricité de mon père ou de ma mère 

ou 

1 facture de téléphone de mon père ou de ma mère  

ou 

1 quittance de loyer de mon père ou de ma mère 

ou 

1 avis d’imposition de mon père ou de ma mère 

ou 

1 attestation d’assurance habitation de mon père ou de ma 

mère 

• La carte d’identité ou le passeport de mon père ou de ma 

mère. 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour mon rendez-vous, 

je prends mes documents, 

je prends aussi une photocopie de mes documents 

 

Je téléphone à la mairie 

pour connaitre les autres documents que je dois apporter 

• si j’ai perdu mon passeport ou ma carte d’identité 

• si je demande un passeport ou une carte d’identité pour la 

première fois 

• si mes parents sont séparés 

• si je ne vis plus avec mes parents 

Service citoyenneté de la mairie de Saint-Cloud 

 01 47 71 53 49 

S’il me manque des documents, 

la mairie ne pourra pas étudier mon dossier. 

Le Service Citoyenneté ne fait pas de photocopie 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

Je vais à mon rendez-vous 

Je vais avec tous mes documents. 

J’ai 18 ans : je viens seul. 

Je n’ai pas 18 ans : je viens avec l’un de mes parents. 

 

Service citoyenneté de la mairie de Saint-Cloud 

13, place Charles de Gaulles 

92210 Saint-Cloud 

 

Le service citoyenneté est ouvert :  

• Lundi : 8h45 – 12h15 et 13h45 – 17h15 

• Mardi : 13h45 – 17h15 

• Mercredi : 8h45 – 12h15 et 13h45 – 17h15 

• Jeudi : 8h30 – 12h15 et 13h45 – 17h15 

• Vendredi : 8h30 – 12h15 et 13h45 – 17h 

 

Le service citoyenneté est fermé le mardi matin 

 

 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

La mairie commande mon titre d’identité 

 

 
 

Je viens récupérer mon passeport 

Je viens récupérer ma carte d’identité 

Ma carte ou mon passeport est fait,  

 je reçois un SMS 

  Passeport :  

• Je récupère mon passeport en semaine 

 Je viens en mairie sans rendez-vous  

• Je récupère mon passeport un samedi 

 Je prends un rendez-vous en mairie 

par téléphone au 01 47 71 53 49 

par mail citoyennete@saintcloud.fr 

sur le site internet de Saint-Cloud  

 

mailto:citoyennete@saintcloud.fr
https://www.saintcloud.fr/titres-didentite


 

  
 

 

 

 

 

 

 

   Carte d’identité :  

• Je prends un rendez-vous en mairie 

par téléphone au 01 47 71 53 49 

par mail citoyennete@saintcloud.fr 

sur le site internet de Saint-Cloud  

 

Je viens récupérer mes papiers 

J’ai 18 ans : je viens seul. 

Je n’ai pas 18 ans : je viens avec l’un de mes parents. 

 

Je prends mon ancien passeport ou mon ancienne carte. 

Je rends mon ancienne carte d’identité. 

Je rends mon ancien passeport. 

 

J’ai 3 mois pour venir chercher ma carte d’identité ou mon passeport 

Si je ne viens pas, mes nouveaux papiers seront détruits 

  

mailto:citoyennete@saintcloud.fr
https://www.saintcloud.fr/titres-didentite


 

  
 

 

 

 

 

 

 

France identité - Certifier son identité numérique  

Depuis 2024,  

l'État français propose une identité numérique certifiée.  

L’identité numérique certifiée, c'est quoi ?  

L’identité numérique certifiée est une preuve d’identité sur Internet.  

Cette preuve est très sûre.  

Elle permet de faire différentes démarches administratives  

sans me déplacer.  

Pour faire certifier mon identité numérique,  

il faut aller dans une mairie qui remet les cartes d'identité.  

La mairie vérifie mon identité avec mes empreintes digitales.  

Avant de me déplacer en mairie, je dois :  

• avoir une carte nationale d'identité électronique  

avec une puce sécurisée,  

• avoir un téléphone avec  

le NFC et une version récente du système d'exploitation  

• installer l’application France identité sur mon smartphone  

• commencer ma demande dans l’application.  

Je recevrai ensuite un QR code. 



 

  
 

 

 

 

 

 

 

Pour plus d’informations, je clique ici L’identité numérique certifiée 

France Identité | France Identité 

https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/
https://france-identite.gouv.fr/identite-numerique-certifiee/

